
PRÉFÈTE DE LA

RÉGION NOUVELLE-

AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R75-2022-054

PUBLIÉ LE 28 MARS 2022



Sommaire

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 /

PATP

R75-2022-03-16-00008 - Arrêté du 16 mars 2022 actant le renouvellement

d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée "Oxygène" sise à

Châtelaillon - 17340 gérée par l'association Emmanuelle sise à Châtelaillon -

17340 (2 pages) Page 5

R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant autorisation de

regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le

Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de l'Institut Médico-Educatif de

"Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à

Périgny (5 pages) Page 8

R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant capacité du Service

d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à

La Rochelle à 107 places par redéploiement de 12 places d'Institut

Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny (4 pages) Page 14

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / Direction de l'offre de soins et de l'autonomie

R75-2022-03-14-00010 - Arrêté n°PH 11/2022 du 14 mars 2022 portant

cessation d'activité d'une officine de pharmacie : Pharmacie FOUCAUD 9,

rue Gambetta 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE (2 pages) Page 19

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA

R75-2022-03-28-00001 - Arrêté PAPRAPS 2022 - 2026 (2 pages) Page 22

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA/GFPS

R75-2022-03-15-00007 - Arrêté du 15 mars 2022 fixant la composition de la

section compétente pour le traitement des situations disciplinaires de

l�institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier de Tulle


(2 pages) Page 25

R75-2022-03-17-00007 - Arrêté du 17 mars 2022 fixant la composition du

conseil technique de l�institut de formation en psychomotricité de

l�université de Bordeaux
 (2 pages) Page 28

R75-2022-03-21-00001 - Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de

l�instance compétente pour les orientations générales de l�institut de

formation des aides-soignants du centre hospitalier d�Arcachon
 (3

pages) Page 31

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE / SREAA

R75-2022-02-14-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - AUDOY Adele (33) (2 pages) Page 35

R75-2022-02-14-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - BOUYSSY Michele (33) (2

pages) Page 38

2



R75-2022-02-14-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - BROUSSARD Frederic (33) (2

pages) Page 41

R75-2022-02-14-00015 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL CHATEAU CROIX (33) (2

pages) Page 44

R75-2022-02-14-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL CHATEAU MOTTE

MAUCOURT (33) (2 pages) Page 47

R75-2022-02-14-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL DENIS DUBOURDIEU (33)

(2 pages) Page 50

R75-2022-02-14-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL LE POULAILLER BIO

MAJOLAN (33) (2 pages) Page 53

R75-2022-02-14-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL MONTGAILLARD (33) (2

pages) Page 56

R75-2022-02-14-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL PIERRON DEZARNAUD

(33) (2 pages) Page 59

R75-2022-02-14-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLES BERNARD

DESPAGNE (33) (2 pages) Page 62

R75-2022-02-14-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - EARL VIGNOBLES BOUTINON

(33) (2 pages) Page 65

R75-2022-02-14-00022 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - ESPEAU Eric (33) (2 pages) Page 68

R75-2022-02-14-00023 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - GAEC VIGOLO FRERES (33) (2

pages) Page 71

R75-2022-02-14-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - GIRESSE Jean (33) (2 pages) Page 74

R75-2022-02-14-00025 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - GUILLOTIN Fabien (33) (2

pages) Page 77

R75-2022-02-14-00026 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - LE VIAVANT Emmanuelle (33)

(2 pages) Page 80

3



R75-2022-02-14-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - MAUMELAT Matthieu (33) (2

pages) Page 83

R75-2022-02-14-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - REGNIER Sophie (33) (2 pages) Page 86

R75-2022-02-14-00029 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - ROUCHON Pierre Ugo (33) (2

pages) Page 89

R75-2022-02-14-00030 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SARL LA CROIX MERLIN (33) (2

pages) Page 92

R75-2022-02-14-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS CHATEAU PUYBARBE (33)

(2 pages) Page 95

R75-2022-02-14-00032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS GONFRIER  FRERES (33) (2

pages) Page 98

R75-2022-02-14-00033 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SC CHATEAU LE BOSCQ (33) (2

pages) Page 101

R75-2022-02-14-00034 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCA CHATEAU GUIRAUD (33)

(2 pages) Page 104

R75-2022-02-14-00035 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCA CHATEAU LA FAURIE

GOUCLAILLEZ PERE ET FILS (33) (2 pages) Page 107

R75-2022-02-14-00037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCEA DES VIGNOBLES

BOURDILLAS (33) (2 pages) Page 110

R75-2022-02-14-00038 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCEA DU MONT BEL AIR (33) (2

pages) Page 113

R75-2022-02-14-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCEA LES CARMES HAUT

BRION (33) (2 pages) Page 116

R75-2022-02-14-00039 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCEA VITIS ARBOR (33) (2

pages) Page 119

4



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CHARENTE-MARITIME 17

R75-2022-03-16-00008

Arrêté du 16 mars 2022 actant le renouvellement

d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée

"Oxygène" sise à Châtelaillon - 17340 gérée par

l'association Emmanuelle sise à Châtelaillon -

17340

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00008 - Arrêté du 16 mars 2022 actant le

renouvellement d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée "Oxygène" sise à Châtelaillon - 17340 gérée par l'association

Emmanuelle sise à Châtelaillon - 17340

5



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00008 - Arrêté du 16 mars 2022 actant le

renouvellement d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée "Oxygène" sise à Châtelaillon - 17340 gérée par l'association

Emmanuelle sise à Châtelaillon - 17340

6



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00008 - Arrêté du 16 mars 2022 actant le

renouvellement d'autorisation de la Maison d'Accueil Spécialisée "Oxygène" sise à Châtelaillon - 17340 gérée par l'association

Emmanuelle sise à Châtelaillon - 17340

7



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CHARENTE-MARITIME 17

R75-2022-03-16-00007

Arrêté du 16 mars 2022 portant autorisation de

regroupement et modification de capacité de

l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à

Saint-Ouen d'Aunis et de l'Institut

Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu"

sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à

Périgny

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

8



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

9



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

10



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

11



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

12



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00007 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

autorisation de regroupement et modification de capacité de l'Institut Médico-Educatif "Le Breuil" sis à Saint-Ouen d'Aunis et de

l'Institut Médico-Educatif de "Port-Neuf et Bateau Bleu" sis à La Rochelle gérés par l'UNAPEI17 sise à Périgny

13



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

CHARENTE-MARITIME 17

R75-2022-03-16-00009

Arrêté du 16 mars 2022 portant capacité du

Service d'Education Spéciale et de Soins A

Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La

Rochelle à 107 places par redéploiement de 12

places d'Institut Médico-Educatif gérées par

l'UNAPEI17 sise à Périgny

ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La Rochelle à 107 places par

redéploiement de 12 places d'Institut Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny

14



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La Rochelle à 107 places par

redéploiement de 12 places d'Institut Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny

15



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La Rochelle à 107 places par

redéploiement de 12 places d'Institut Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny

16



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La Rochelle à 107 places par

redéploiement de 12 places d'Institut Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny

17



ARS DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA CHARENTE-MARITIME 17 - R75-2022-03-16-00009 - Arrêté du 16 mars 2022 portant

capacité du Service d'Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) de l'UNAPEI17 sis à La Rochelle à 107 places par

redéploiement de 12 places d'Institut Médico-Educatif gérées par l'UNAPEI17 sise à Périgny

18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-14-00010

Arrêté n°PH 11/2022 du 14 mars 2022 portant

cessation d'activité d'une officine de pharmacie :

Pharmacie FOUCAUD 9, rue Gambetta 19100

BRIVE-LA-GAILLARDE

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-14-00010 - Arrêté n°PH 11/2022 du 14 mars 2022 portant cessation d'activité d'une officine

de pharmacie : Pharmacie FOUCAUD 9, rue Gambetta 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-14-00010 - Arrêté n°PH 11/2022 du 14 mars 2022 portant cessation d'activité d'une officine

de pharmacie : Pharmacie FOUCAUD 9, rue Gambetta 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-14-00010 - Arrêté n°PH 11/2022 du 14 mars 2022 portant cessation d'activité d'une officine

de pharmacie : Pharmacie FOUCAUD 9, rue Gambetta 19100 BRIVE-LA-GAILLARDE 21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-28-00001

Arrêté PAPRAPS 2022 - 2026

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-28-00001 - Arrêté PAPRAPS 2022 - 2026 22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-28-00001 - Arrêté PAPRAPS 2022 - 2026 23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-28-00001 - Arrêté PAPRAPS 2022 - 2026 24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-15-00007

Arrêté du 15 mars 2022 fixant la composition de

la section compétente pour le traitement des

situations disciplinaires de l�institut de

formation en soins infirmiers du centre

hospitalier de Tulle

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-15-00007 - Arrêté du 15 mars 2022 fixant la composition de la section compétente pour le

traitement des situations disciplinaires de l�institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier de Tulle 25



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-15-00007 - Arrêté du 15 mars 2022 fixant la composition de la section compétente pour le

traitement des situations disciplinaires de l�institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier de Tulle 26



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-15-00007 - Arrêté du 15 mars 2022 fixant la composition de la section compétente pour le

traitement des situations disciplinaires de l�institut de formation en soins infirmiers du centre hospitalier de Tulle 27



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-17-00007

Arrêté du 17 mars 2022 fixant la composition du

conseil technique de l�institut de formation en

psychomotricité de l�université de Bordeaux

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-17-00007 - Arrêté du 17 mars 2022 fixant la composition du conseil technique de l�institut

de formation en psychomotricité de l�université de Bordeaux 28



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-17-00007 - Arrêté du 17 mars 2022 fixant la composition du conseil technique de l�institut

de formation en psychomotricité de l�université de Bordeaux 29



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-17-00007 - Arrêté du 17 mars 2022 fixant la composition du conseil technique de l�institut

de formation en psychomotricité de l�université de Bordeaux 30



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-03-21-00001

Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de

l�instance compétente pour les orientations

générales de l�institut de formation des

aides-soignants du centre hospitalier

d�Arcachon

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00001 - Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de l�instance compétente pour les

orientations générales de l�institut de formation des aides-soignants du centre hospitalier d�Arcachon 31



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00001 - Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de l�instance compétente pour les

orientations générales de l�institut de formation des aides-soignants du centre hospitalier d�Arcachon 32



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00001 - Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de l�instance compétente pour les

orientations générales de l�institut de formation des aides-soignants du centre hospitalier d�Arcachon 33



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-03-21-00001 - Arrêté du 21 mars 2022 fixant la composition de l�instance compétente pour les

orientations générales de l�institut de formation des aides-soignants du centre hospitalier d�Arcachon 34



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

AUDOY Adele (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - AUDOY Adele (33) 35



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21435

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/21) présentée par AUDOY Adele dont le

siège d’exploitation est situé 2110 Quartier La Cherre 40210 LUE, relative à une prise de participation dans la

SCA Domaine de Courlouze qui exploite 682ha57a29ca de cultures céréalières. appartenant à GFA DE LUGOS,

GFA de Courlouze, commune de LUGOS, commune de SANGUINET, sis sur la (les) commune(s) de

LUGOS,SANGUINET,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 773,87 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de AUDOY

Adele relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement

excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/02/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
AUDOY Adele, 2110 Quartier La Cherre 40210 LUE, est autorisé à exploiter par prise de participation dans la

SCA Domaine de Courlouze qui exploite 682ha57a29ca de cultures céréalières. pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LUGOS, GFA de Courlouze,commune

de LUGOS, commune de SANGUINET

LUGOS, SANGUINET Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BOUYSSY Michele (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - BOUYSSY Michele (33) 38



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21400

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/11/21) présentée par Bouyssy Michèle dont le

siège d’exploitation est situé 1 le pin 33430 GANS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de

1ha14a46ca de terre à Gans appartenant à Bouyssy Michèle, sis sur la (les) commune(s) de GANS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,14 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de Bouyssy Mi-

chèle relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agricul-

teur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Bouyssy Michèle, 1 le pin 33430 GANS, est autorisé à exploiter 1ha14a46ca de terre à Gans pour les parcelles

suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Bouyssy Michèle GANS WD33 - WD51 - WD87

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

BROUSSARD Frederic (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21443

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/21) présentée par BROUSSARD Fréderic

dont le siège d’exploitation est situé 1 Chemin des Vignes 33340 ORDONNAC, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 4ha84a87ca de vigne AOC Medoc à ORDONNAC appartenant à Broussard Chris-

tian, sis sur la (les) commune(s) de ORDONNAC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 48,48 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de BROUS-

SARD Fréderic relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
BROUSSARD Fréderic, 1 Chemin des Vignes 33340 ORDONNAC, est autorisé à exploiter 4ha84a87ca de

vigne AOC Medoc à ORDONNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Broussard Christian ORDONNAC Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL CHATEAU CROIX (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21441

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/12/21) présentée par EARL CHÂTEAU CROIX
dont le siège d’exploitation est situé Beauséjour Arriailh 33570 MONTAGNE, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 3ha68a06ca de vigne AOC Montagne-Saint Emilion à MONTAGNE appartenant à Boi-
dron Hubert, Fellonneau Pascal, GFA DOMAINE DE CALON, sis sur la (les) commune(s) de MONTAGNE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 127,41 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL
CHÂTEAU CROIX relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition
de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
EARL CHÂTEAU CROIX, Beauséjour Arriailh 33570 MONTAGNE, est autorisé à exploiter 3ha68a06ca de
vigne AOC Montagne Saint  Emilion à MONTAGNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Boidron Hubert MONTAGNE AE454

Fellonneau Pascal MONTAGNE AE439p

GFA DOMAINE DE CALON MONTAGNE AE420-AE435-AE436-AE437-AE438-AE440p-AE443-
AE455-AE456-AE458-AE459-AE744

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00016

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL CHATEAU MOTTE MAUCOURT (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21433

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/12/21) présentée par EARL CHÂTEAU
MOTTE-MAUCOURT dont le siège d’exploitation est situé 2 au canton 33760 SAINT GENIS DU BOIS, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0ha77a05ca de vigne à MARTRES appartenant à Ribet jacque-
line, sis sur la (les) commune(s) de MARTRES,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 288,66 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL
CHÂTEAU MOTTE-MAUCOURT relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
EARL CHÂTEAU MOTTE-MAUCOURT, 2 au canton 33760 SAINT GENIS DU BOIS, est autorisé à exploiter
0ha77a05ca de vigne à MARTRES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ribet jacqueline MARTRES WB24-WB37

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00040

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL DENIS DUBOURDIEU (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21381

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/10/21) présentée par EARL Denis DUBOUR-

DIEU Domaines dont le siège d’exploitation est situé 15 Gravas 33720 BARSAC, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 3ha04a70ca de vigne AOC à PUJOLS SUR CIRON appartenant à Ducasse Mi-

ckael, Ferrier monique, sis sur la (les) commune(s) de PUJOLS SUR CIRON,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1398,6 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL De-

nis DUBOURDIEU Domaines relève du rang de priorité 3(agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du

seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 13/12/21,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
EARL Denis DUBOURDIEU Domaines, 15 Gravas 33720 BARSAC, est autorisé à exploiter 3ha04a70ca de

vigne AOC à PUJOLS SUR CIRON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ducasse Mickael, Ferrier monique PUJOLS SUR CIRON C213-C368-C369-B924-B199-B216-

B217-B218-B224-B211

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 17 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00040 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL DENIS DUBOURDIEU (33) 52



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL LE POULAILLER BIO MAJOLAN (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL LE POULAILLER BIO MAJOLAN (33) 53



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21398

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 30/11/21) présentée par EARL LE POULAILLER

BIO Majolan dont le siège d’exploitation est situé 5 rue de Nantes 33700 MERIGNAC, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 3ha83a98ca de terre maraîchères sous serre appartenant à ITHURRART ber-

nard, sis sur la (les) commune(s) de LE TAILLAN MEDOC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 211,18 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL LE

POULAILLER BIO Majolan relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la

définition de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL LE POULAILLER BIO MAJOLAN (33) 54



ARRETE

Article premier : 
EARL LE POULAILLER BIO Majolan, 5 rue de Nantes 33700 MERIGNAC, est autorisé à exploiter 3ha83a98ca

de terre maraichères sous serre pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ITHURRART bernard LE TAILLAN MEDOC AP32(A)- AP32(BJ)- AP32(BK)-

AP32 (C)

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL LE POULAILLER BIO MAJOLAN (33) 55



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL MONTGAILLARD (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL MONTGAILLARD (33) 56



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21410

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/11/21) présentée par EARL Montgaillard dont le

siège d’exploitation est situé Moulin de Rousselet 33710 SAINT TROJAN, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 8ha58a42ca de vigne AOC groupe 1 à VILLEGOUGE appartenant à SCI CONSTANT,

sis sur la (les) commune(s) de VILLEGOUGE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 558,9 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL

Montgaillard relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL MONTGAILLARD (33) 57



ARRETE

Article premier : 
EARL Montgaillard, Moulin de Rousselet 33710 ST TROJAN, est autorisé à exploiter 8ha58a42ca de vigne

AOC groupe 1 à VILLEGOUGE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI CONSTANT VILLEGOUGE AM182-AM183-AM184-AM186-AM187-

AM188-AM189-AM192-AM198

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00018 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL MONTGAILLARD (33) 58



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00019

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL PIERRON DEZARNAUD (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL PIERRON DEZARNAUD (33) 59



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21428

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/21) présentée par EARL PIERRON DEZAR-

NAUD dont le siège d’exploitation est situé LD LE SOLIER 33620 SAINT MARIENS, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 7ha51a33ca de vigne AOC groupe 1 à SAINT MARIENS appartenant à LUBIN

mickael, TROPHIME Gilles, sis sur la (les) commune(s) de SAINT MARIENS.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 196,54 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL

PIERRON DEZARNAUD relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil

d'agrandissement excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL PIERRON DEZARNAUD (33) 60



ARRETE

Article premier : 
EARL PIERRON DEZARNAUD, LD LE SOLIER 33620 SAINT MARIENS, est autorisé à exploiter 7ha51a33ca

de vigne AOC groupe 1 à SAINT MARIENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LUBIN mickael SAINT MARIENS A356-A357-A358-A359-A360-A361-A362-A363-

A364-A365-A379-A396-A397-A398-A401

TROPHIME Gilles SAINT MARIENS 000C25-000C607-000C698

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00019 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL PIERRON DEZARNAUD (33) 61



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIGNOBLES BERNARD DESPAGNE (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL VIGNOBLES BERNARD DESPAGNE (33) 62



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21444

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/12/21) présentée par EARL Vignobles Bernard

Despagne dont le siège d’exploitation est situé 3 Plauton 33540 SAINT LAURENT DU BOIS , relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 4ha00a00ca de vigne AOC Bordeaux à ROMAGNE,

FALEYRAS,COURPIAC appartenant à Corral Perez Bertrand , sis sur la (les) commune(s) de ROMAGNE, FA-

LEYRAS,COURPIAC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 198,75 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL Vi-

gnobles Bernard Despagne relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du

seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL VIGNOBLES BERNARD DESPAGNE (33) 63



ARRETE

Article premier : 
EARL Vignobles Bernard Despagne, 3 Plauton 33540 SAINT LAURENT DU BOIS , est autorisé à exploiter

4ha00a00ca de vigne AOC Bordeaux à ROMAGNE, FALEYRAS,COURPIAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Corral Perez Bertrand  ROMAGNE,FALEYRAS,COURPIAC Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00020 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL VIGNOBLES BERNARD DESPAGNE (33) 64



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

EARL VIGNOBLES BOUTINON (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - EARL VIGNOBLES BOUTINON (33) 65



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21417

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/11/21) présentée par EARL VIGNOBLES BOU-

TINON dont le siège d’exploitation est situé HOSTIN LE ROC 33750 SAINT QUENTIN DE BARON, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 2ha09a79ca de vigne AOC BORDEAUX à SAINT QUENTIN DE

BARON appartenant à GFA DE L'ORTOLAN, sis sur la (les) commune(s) de SAINT QUENTIN DE BARON,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 174,3 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL VI-

GNOBLES BOUTINON relève du rang de priorité 3(agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil

d'agrandissement excessif défini à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
EARL VIGNOBLES BOUTINON, HOSTIN LE ROC 33750 SAINT QUENTIN DE BARON, est autorisé à exploi-

ter 2ha09a79ca de vigne AOC BORDEAUX à SAINT QUENTIN DE BARON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE L'ORTOLAN SAINT QUENTIN DE BARON AD25-AD26-AD53 -AD27 -AD28-

AD44

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00022

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

ESPEAU Eric (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21436

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/12/21) présentée par ESPEAU ERIC dont le

siège d’exploitation est situé 17 Ouvrard 33920 SAINT SAVIN, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 4ha02a63ca de vigne AOC groupe 1 à SAINT MARIENS appartenant à LUBIN mickael, sis sur la (les)

commune(s) de ,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 61,77 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de ESPEAU

ERIC relève du rang de priorité 1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface permettant d'atteindre

la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
ESPEAU ERIC, 17 Ouvrard 33920 SAINT SAVIN, est autorisé à exploiter 4ha02a63ca de vigne AOC groupe 1

à SAINT MARIENS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LUBIN mickael     SAINT MARIENS Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GAEC VIGOLO FRERES (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21434

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/12/21) présentée par GAEC VIGOLO FRERES

dont le siège d’exploitation est situé Bern 33124 BRANNENS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 0ha90a00ca de terre à CASTETS, CASTILLON appartenant à Berto Ernest, sis sur la (les) commune(s)

de CASTETS, CASTILLON,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 151,33 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de GAEC VI-

GOLO FRERES relève du rang de priorité 3 concentration d’exploitations.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
GAEC VIGOLO FRERES, Bern 33124 BRANNENS, est autorisé à exploiter 0ha90a00ca de terre à CASTETS,

CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Berto Ernest CASTETS, CASTILLON ZB17-ZB18

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00024

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GIRESSE Jean (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21401

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/11/21) présentée par GIRESSE Jean dont le

siège d’exploitation est situé 3 la duranne 33580 MONSEGUR, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 6ha85a01ca de vigne AOC Bordeaux à MONSEGUR appartenant à Collineau André, sis sur la (les)

commune(s) de MONSEGUR,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 76,8 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de GIRESSE

Jean relève du rang de priorité 1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface permettant d'atteindre

la dimension économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
GIRESSE Jean, 3 la duranne 33580 MONSEGUR, est autorisé à exploiter 6ha85a01ca de vigne AOC Bordeaux

à MONSEGUR  pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Collineau André MONSEGUR ZD0073P - ZD76P

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

GUILLOTIN Fabien (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21432

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/21) présentée par GUILLOTIN Fabien dont

le siège d’exploitation est situé 2 LD Guinardot 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 2ha68a52ca de vigne AOC groupe 1 à LANGOIRAN appartenant à MAES Mi-

chel, sis sur la (les) commune(s) de LANGOIRAN,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 44,02 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de GUILLO-

TIN Fabien relève du rang de priorité 1 consolidation de l'exploitation dans la limite de la surface permettant d'at-

teindre la dimension économique viable définie à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
GUILLOTIN Fabien, 2 LD Guinardot 33540 SAUVETERRE DE GUYENNE, est autorisé à exploiter 2ha68a52ca

de vigne AOC groupe 1 à LANGOIRAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MAES Michel LANGOIRAN D330-D326-D336-D857-D337-D338-D856-

D960-D306-D298-D299-D297

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00026

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - LE

VIAVANT Emmanuelle (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21409

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/11/21) présentée par Le Viavant Emmanuelle

dont le siège d’exploitation est situé 35 lauvirat 33230 COUTRAS, relative à un bien foncier agricole d’une super-

ficie totale de 0ha87a45ca de terre (pépinières) à COUTRAS appartenant à Leviavant Emmanuelle, sis sur la

(les) commune(s) de COUTRAS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,49 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de Le Viavant

Emmanuelle relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Le Viavant Emmanuelle, 35 lauvirat 33230 COUTRAS, est autorisé à exploiter 0ha87a45ca de terre (pépinières)

à COUTRAS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Leviavant Emmanuelle COUTRAS ZT101 - ZT150 - ZT 383 - ZT 385

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

MAUMELAT Matthieu (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21442

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/21) présentée par MAUMELAT Matthieu

dont le siège d’exploitation est situé 381 Morin 33550 CAPIAN, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 0ha55a37ca de terre à CAPIAN appartenant à Maumelat Matthieu, sis sur la (les) commune(s) de

CAPIAN,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,66 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de MAUMELAT

Matthieu relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agri-

culteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
MAUMELAT Matthieu , 381 Morin 33550 CAPIAN, est autorisé à exploiter 0ha55a37ca de terre à CAPIAN pour

les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Maumelat Matthieu CAPIAN OA382-OA384-0A824-OA934-OA936

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

REGNIER Sophie (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21405

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/11/21) présentée par Regnier sophie dont le

siège d’exploitation est situé 4 chemin de la chassaigne 33240 ST LAURENT D'ARCE, relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 1h20a65ca de terre (plantes aromatiques) à SAINT LAURENT D'ARCE appar-

tenant à Tampie Frederic, sis sur la (les) commune(s) de SAINT LAURENT D'ARCE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 3,62 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de Regnier so-

phie relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agricul-

teur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Regnier sophie, 4 chemin de la chassaigne 33240 SAINT LAURENT D'ARCE, est autorisé à exploiter 1h20a65-

ca de terre (plantes aromatiques) à SAINT LAURENT D'ARCE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Tampie Frederic ST LAURENT D'ARCE ZI 119 (P)

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00029

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

ROUCHON Pierre Ugo (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21404

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 11/11/21) présentée par Rouchon Pierre Ugo Les

jardins de Pepino dont le siège d’exploitation est situé 1 bon vivant 33580 COURS- DE – MONSEGUR, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1h67a50ca de terre à COURS DE MONSEGUR appartenant à

Delest Cecile, sis sur la (les) commune(s) de COURS DE MONSEGUR,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1,68 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de Rouchon

Pierre Ugo Les jardins de Pepino relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas

à la définition de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
Rouchon Pierre Ugo Les jardins de Pepino, 1 bon vivant 33580 COURS- DE – MONSEGUR, est autorisé à ex-

ploiter 1h67a50ca de terre à COURS DE MONSEGUR  pour la parcelle suivante :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Delest Cecile COURS DE MONSEGUR ZL 105

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00030

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SARL LA CROIX MERLIN (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21431

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/21) présentée par SARL LA CROIX MERLIN

dont le siège d’exploitation est situé 16 Route de Guibert 33760 FRONTENAC, relative à un bien foncier agricole

d’une superficie totale de 2ha46a80ca de terres à MARTRES appartenant à Ribet jacqueline,Pucheu christel,

Bidgood thomas, sis sur la (les) commune(s) de MARTRES,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 139,36 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SARL LA

CROIX MERLIN relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agran-

dissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SARL LA CROIX MERLIN, 16 Route de Guibert 33760 FRONTENAC est autorisé à exploiter 2ha46a80ca de

terres à MARTRES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Ribet jacqueline,

Pucheu christel,Bidgood thomas

MARTRES WB14

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00031

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

CHATEAU PUYBARBE (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21445

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/12/21) présentée par SAS CHÂTEAU PUY-
BARBE dont le siège d’exploitation est situé 6 Puybarbe 33710 MOMBRIER, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 0ha68a35ca de vigne AOC Côtes de Bourg à MOMBRIER appartenant à Vaananen
Anna & Vaananen Riku, sis sur la (les) commune(s) de MOMBRIER,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,33 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS CHÂ-
TEAU PUYBARBE relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition
de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS CHATEAU PUYBARBE (33) 96



ARRETE

Article premier : 
SAS CHÂTEAU PUYBARBE, 6 Puybarbe 33710 MOMBRIER, est autorisé à exploiter 0ha68a35ca de vigne
AOC Côtes de Bourg à MOMBRIER pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Vaananen Anna & Vaananen Riku MOMBRIER B413-B417

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00031 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS CHATEAU PUYBARBE (33) 97



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00032

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SAS

GONFRIER  FRERES (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00032 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SAS GONFRIER  FRERES (33) 98



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21425

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/12/21) présentée par SAS GONFRIER
FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHÂTEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC SUR GARONNE, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4ha13a72ca de vigne AOC groupe 1 à TABANAC appar-
tenant à DE BIRAS Laurent, sis sur la (les) commune(s) de TABANAC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1834,16 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SAS
GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
SAS GONFRIER FRERES, CHÂTEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC SUR GARONNE, est autorisé à exploiter
4ha13a72ca de vigne AOC groupe 1 à TABANAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE BIRAS Laurent TABANAC OB527-OB528-OB529-OB530-OB622-
OB624-OB625-OB626-OB991-B526

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00033

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SC

CHATEAU LE BOSCQ (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21416

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25/11/21) présentée par SC Château Le Boscq

dont le siège d’exploitation est situé Château le Boscq 33180 SAINT ESTEPHE, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 1ha65a39ca de vigne AOC groupe 4 à SAINT ESTEPHE appartenant à CF Les

grands Palais, sis sur la (les) commune(s) de SAINT ESTEPHE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 336,37 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SC Châ-

teau Le Boscq relève du rang de priorité 3(agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agrandis-

sement excessif défini à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SC Château Le Boscq, Château le Boscq 33180 SAINT ESTEPHE, est autorisé à exploiter 1ha65a39ca de

vigne AOC groupe 4 à SAINT ESTEPHE  pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CF Les grands Palais SAINT ESTEPHE Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00034

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCA

CHATEAU GUIRAUD (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21397

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12/11/21) présentée par SCA CHÂTEAU GUI-
RAUD dont le siège d’exploitation est situé CHAUTEAU GUIRAUD 33210 SAUTERNES, relative à un bien fon-
cier agricole d’une superficie totale de 10ha41a07ca de vigne AOC sauternes à SAUTERNES appartenant à Fa-
ché Anne Mary, sis sur la (les) commune(s) de SAUTERNES,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1187,65 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCA
CHÂTEAU GUIRAUD relève du rang de priorité 3(agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5),

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETEArticle premier : 

SCA CHÂTEAU GUIRAUD, CHAUTEAU GUIRAUD 33210 SAUTERNES, est autorisé à exploiter 10ha41a07ca
de vigne AOC sauternes à SAUTERNES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Faché Anne Mary SAUTERNES Multiples parcelles

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00035

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - SCA

CHATEAU LA FAURIE GOUCLAILLEZ PERE ET FILS

(33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21419

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/11/21) présentée par SCEA CHÂTEAU LA
FAURIE GOUCLAILLEZ PÈRE ET FILS dont le siège d’exploitation est situé Château la Faurie 33500 NEAC, re-
lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2ha49a10ca de vigne AOC Saint Emilion à SAINT EMI-
LION appartenant à GFA DE RIOU DE THAILLAS, sis sur la (les) commune(s) de SAINT EMILION,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 40,42 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU LA FAURIE GOUCLAILLEZ PÈRE ET FILS relève du rang de priorité 4 demande portée par un ex-
ploitant ne répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA CHÂTEAU LA FAURIE GOUCLAILLEZ PÈRE ET FILS, Château la Faurie 33500 NEAC, est autorisé à
exploiter 2ha49a10ca de vigne AOC Saint Emilion à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE RIOU DE THAILLAS SAINT EMILION BC5 ET 276P

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00037

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DES VIGNOBLES BOURDILLAS (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21426

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/12/21) présentée par SCEA DES VIGNOBLES

BOURDILLAS dont le siège d’exploitation est situé 7 Chemin du Meine Bernard 33710 TAURIAC, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 4ha05a10ca de vigne AOC Blaye à SAINT CRISTOLY DE BLAYE

appartenant à GFA des Domaines de Bourdillas, sis sur la (les) commune(s) de SAINT CRISTOLY DE BLAYE,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 707,43 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA

DES VIGNOBLES BOURDILLAS relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà

du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00037 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA DES VIGNOBLES BOURDILLAS (33) 111



ARRETE

Article premier : 
SCEA DES VIGNOBLES BOURDILLAS, 7 Chemin du Meine Bernard 33710 TAURIAC, est autorisé à exploiter

4ha05a10ca de vigne AOC Blaye à SAINT CRISTOLY DE BLAYE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA des Domaines de Bourdillas SAINT CRISTOLY DE BLAYE ZV0004-ZV0023-ZV0025-ZV0032

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00038

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA DU MONT BEL AIR (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21429

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/21) présentée par SCEA DU MONT BEL

AIR dont le siège d’exploitation est situé 21 rue des Cades 34680 SAINT GEORGES-D'ORQUES, relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 9ha13a63ca de vigne AOC groupe 1 à SAINTE CROIX DU MONT

appartenant à SCI GOACAMOL, sis sur la (les) commune(s) de SAINTE CROIX DU MONT,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 48,42 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA DU

MONT BEL AIR relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de

l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA DU MONT BEL AIR, 21 rue des Cades 34680 SAINT GEORGES-D'ORQUES, est autorisé à exploiter

9ha13a63ca de vigne AOC groupe 1 à SAINTE CROIX DU MONT pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCI GOACAMOL SAINTE CROIX DU MONT D1173-D1174-D1335-D1337-D673-D692-

D746-D747-D861-D862-D863-D865-D866

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00036

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA LES CARMES HAUT BRION (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2022-02-14-00036 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle

des structures - SCEA LES CARMES HAUT BRION (33) 116



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21430

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-
tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/21) présentée par SCEA CHÂTEAU LES
CARMES HAUT BRION dont le siège d’exploitation est situé 20-24 Avenue de Canteranne 33600 PESSAC, rela-
tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 20ha94a00ca dont 16ha50a47ca de vigne AOC Pessac
Léognan le reste en terre à MARTILLAC appartenant à Belloc Jean Noel, sis sur la (les) commune(s) de MAR-
TILLAC,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-
mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 926,62 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA
CHÂTEAU LES CARMES HAUT BRION relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répon-
dant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-
toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-
taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA CHÂTEAU LES CARMES HAUT BRION, 20-24 AV de Canteranne 33600 PESSAC, est autorisé à exploi-
ter 20ha94a00ca dont 16ha50a47ca de vigne AOC Pessac Léognan le reste en terre à MARTILLAC pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Belloc Jean Noel MARTILLAC D247

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -
culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2022-02-14-00039

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures -

SCEA VITIS ARBOR (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 21427

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté de la préfète de Nouvelle-Aquitaine, en date du 15 avril 2019 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Monsieur Philippe de GUENIN, directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 1 décembre 2021

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/12/21) présentée par SCEA VITIS ARBOR dont

le siège d’exploitation est situé 1 Pireau 33790 MASSUGAS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 7ha71a76ca de vigne AOC Bio à MASSUGAS appartenant à Mourgues marilyne et Mourgues Jeremy,

sis sur la (les) commune(s) de MASSUGAS,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de SCEA VITIS AR-

BOR relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement

excessif défini à l'article 5.,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/01/22,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle Aqui-

taine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA VITIS ARBOR, 1 Pireau 33790 MASSUGAS, est autorisé à exploiter 7ha71a76ca de vigne AOC Bio à

MASSUGAS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mourgues marilyne et Mourgues Jeremy MASSUGAS ZN47-ZN49

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde, sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes adminis-
tratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 février 2022

Pour la préfète et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour le directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant la préfète de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri -

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux
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